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Les agriculteurs qui gèrent durablement leurs haies 
ont jusqu’au 15 mai pour bénéficier d’une nouvelle aide de la PAC : le « Bonus Haies »
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Jusqu’au 15 mai, les agriculteurs peuvent demander à bénéficier du « Bonus Haies », une nouvelle source de 
rémunération dans le cadre de l’Ecorégime de la Politique Agricole Commune. Le « Bonus Haies » représente 
une opportunité significative pour augmenter les revenus agricoles tout en contribuant à la préservation de 
l’environnement. 

1. Conditions pour prétendre au « Bonus Haies »
Pour être éligibles, les exploitants doivent répondre 
à deux conditions essentielles : obtenir la certifica-
tion Label Haie et détenir au moins 6% de haies par 
Surface Agricole Utile (SAU), dont 6% sur des terres 
arables.

Pour obtenir la certification Label Haie, les agricul-
teurs doivent respecter à minima le niveau 1 du ca-
hier des charges Gestion du Label Haie durant l’année 
qui précède l’audit d’entrée. Une auto-évaluation est 
disponible en ligne sur le site du Label Haie.

Pour bénéficier en 2024 du Bonus Haies il est impéra-
tif de suivre 5 étapes calendaires : 
• Avant le 15 mai 2024 : Vérifier les 6% de haies sur 

son compte Télépac 
• Avant le 15 mai 2024 : Vérifier son éligibilité au 

Label Haie via l’auto-évaluation et/ou un pré-au-
dit par un auditeur agréé (conseillé)

• Avant le 15 mai 2024 : Cocher la case « Bonus 
Haies » dans Télépac

• Le plus tôt possible et au plus tard avant le 15 
juin 2024 : Signer le contrat d’engagement Label 
Haie auprès de l’Afac et contacter Certis (emilie.
bellier@certis.com.fr / 02.99.60.82.82)

• Avant le 31 août 2024 : Avoir réalisé son audit 
d’entrée dans le Label Haie par Certis et fournir 
son certificat aux DDT

2. Maintien du « Bonus Haies » d’une année à 
l’autre :
Pour continuer à bénéficier du « Bonus Haies » les 
années suivantes, les agriculteurs doivent maintenir 
leur certification Label Haie en :
• Respectant le cahier des charges Gestion du Label 

Haie et évoluer dans le niveau 2
• Disposant d’un Plan de gestion durable des haies 

(PGDH)* dans les 2 ans qui suivent l’entrée dans 
le Label Haie

• Bénéficiant d’un audit de suivi de Certis tous les 
2 ans

• S’acquittant de la redevance Label Haie annuelle-
ment

*Des aides publiques, comme le Pacte en faveur des haies, peuvent 
suivant les opérateurs sollicités prendre en charge toute ou partie des 
frais d’accompagnement à la labellisation (pré-audit) et de réalisation 
du PGDH

Les agriculteurs, en gérant durablement leurs haies, 
fournissent des services paysagers et environne-
mentaux à la société. Pour l’Afac-Agroforesteries, le 
« Bonus Haies » représente une première étape dans 
la reconnaissance des pratiques vertueuses et pour-
voyeuses d’aménités. Toutefois, l’association préco-
nise une revalorisation du bonus à hauteur de 25€/ha 
pour mieux refléter la valeur de leur travail, contribuer 
à ce que la haie devienne un réel atelier économique 
des fermes et encourager la gestion durable des haies.

Documents ressources :
Les indicateurs de  niveau 1 du cahier des charges Gestion du Label Haie
Une auto-évaluation de mes pratiques de gestion
Le calendrier sur plusieurs années d’obtention du « Bonus Haie »
Un webinaire explicatif
Estimation les coûts et gains que peut vous rapporter l’obtention du Label Haie et du « bonus haies »

https://labelhaie.fr/wp-content/uploads/2023/11/Plaquette_indicateurs_Niv1_print_A3.pdf
https://autoevaluation.labelhaie.fr/
https://labelhaie.fr/wp-content/uploads/2023/12/Calendrier-Bonus-haie.pdf
https://autoevaluation.labelhaie.fr/
https://labelhaie.fr/personnes-ressources-qualifiees/
https://espaceclient.labelhaie.fr/DemandeEngagement
https://espaceclient.labelhaie.fr/DemandeEngagement
https://labelhaie.fr/wp-content/uploads/2023/11/Plaquette_indicateurs_Niv1_print_A3.pdf
https://autoevaluation.labelhaie.fr/
https://labelhaie.fr/wp-content/uploads/2023/12/Calendrier-Bonus-haie.pdf
https://afac-agroforesteries.fr/wp-content/uploads/2023/12/Webinaire-PAC-13.12.2023.pdf
https://labelhaie.fr/wp-content/uploads/2023/11/Estimations-Bonus-haie.pdf

